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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-50695

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 24-50695

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-172135
29/04/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Institut national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et Nom complet de l'acheteur : 
l'environnement (INRAE)

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
18007003901803N° National d'identification : 

ParisVille : 
75007Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations de conseil en orientation professionnelle destinées aux agents du Intitulé du marché : 
Centre INRAE Lyon-Grenoble

80500000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Cet accord-cadre a pour objet un service de prestations de conseil Description succincte du marché : 
en orientation professionnelle destinées aux agents du Centre INRAE Lyon-Grenoble

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
L'attributaire du marché est la société CONSILIUM. CONSILIUM a été créée le 8 décembre 2021, il y a 
3 ans. Sa forme juridique est « Société à responsabilité limitée ». Son domaine d'activité est : conseil 
pour les affaires et autres conseils de gestion. Son siège social est domicilié au 52 RUE LITALDUS 57950 
MONTIGNY-LES-METZ.

29/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-50695
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